
qu’à l’échelle internationale, pour favoriser les réformes et le 
développement des capacités dans divers secteurs.

Les buts stratégiques du processus des ministres des finances devraient 
également être intégrés dans une vision plus large de l’APEC, étant donné 
le rôle important que jouent, pour l’augmentation de la prospérité dans 
notre région, des politiques macroéconomiques équilibrées, une saine 
gestion de l’économie, des systèmes financiers stables et une interaction 
économique accrue.

II. Clarifier le plan d’action pour l’atteinte des objectifs de Bogor 

• Élargir et actualiser le Programme d’action d’Osaka

Les dirigeants se félicitent des travaux accomplis cette année en ce qui 
concerne le Programme d’action d’Osaka et reconnaissent l’importance 
qu’il revêt du fait qu’il reflète les réalisations de l’APEC et son aptitude à 
répondre aux changements qui surviennent tant dans la région que dans 
l’ensemble du monde. Les dirigeants conviennent que le Programme 
devrait être élargi afin de tenir compte des transformations fondamentales 
qu’a subies l’économie mondiale depuis la réunion d’Osaka - tel le 
développement de la nouvelle économie - entre autres par la mise en 
œuvre des aspects pertinents de la cyberstratégie de l’APEC et 
l’amélioration du fonctionnement des marchés. Les dirigeants chargent les 
ministres d’assurer le suivi de ce dossier. Les fonctionnaires doivent 
présenter un rapport d’étape à la réunion des ministres responsables du 
commerce qui se tiendra en 2002, et un rapport final à la réunion 
ministérielle de l’APEC, la même année, où seront formulées leurs 
recommandations relatives à l’élargissement du Programme d’action 
d’Osaka.

Adopter une approche exploratoire pour faire avancer certaines 
initiatives de l’APEC

Les dirigeants réaffirment que les économies qui sont prêtes à lancer et à 
réaliser un accord de coopération peuvent s’engager dans cette voie, 
conformément à la Déclaration de Bogor. Les dirigeants encouragent la 
mise sur pied d’initiatives exploratoires de ce genre et conviennent qu’en 
adoptant une telle approche, on devra observer les principes de l’APEC 
concernant la liberté de participation, l’intégralité, la prise de décisions 
fondées sur le consensus, la flexibilité, la transparence, le régionalisme 
ouvert et le respect d’échéanciers différents pour les économies 
développées et les économies en développement. Le recours à des 
initiatives exploratoires, basé sur le travail d’un groupe de membres 
pilotant l’exécution des initiatives, permettra d’avancer vers les objectifs 
de Bogor et fournira une structure pour stimuler une participation élargie
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